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MINISTEim PUBLIC contre NAGAlH,.Taponais,-cessortissant franctais,de
meurant s PORT-VILA,urevenu d'infraction s l'arr~t~ conjoint du 
25 Mars 1911 ( No 4 ). 

-----.---.--.------- --.-----.------
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L'an mil neuf cent dix-neuf et le vingt-aept JUin,a 9 heures du 

matin, 

Le TRIBUNAL MIXTE compose de M. M. H. ,H. T. G. BORGESIUS,preai

dent p.i'- J. MABIJ..LE,Juge Fran2aia - H',DEBUHGH O'REILLY,Juge Bri-
, 

tannique, 

En pr~sence de M. J. DE LEIDf.ruR,Procureur p~i, 

Aasist~ de M. ,Emi1e FOURCADE,Greffier p.i tenant la plume, 
. . ~ 

statuant en maii ere ale -simple pplice, en premier et dernier res-
....... , ...... - "~' .. ' J.f ,. i ...... \ ; , 

~ ... \. "1.. .' 

sort, ;\ 
• 

.. 'Apl-es] en ovoir d~1ib~re conformement 's .la loi, 
JJJ. / ". 

~ :VQ./ 
~ A rendu '.Le jllgemen t 8IlivF1nt: 
J 

, .. 
Le TRIBUNAL MIXTE : 

/ 
OUI la lecture des pieces du dos~ier; 

OUI le Minist~re Public en sea requisitions; 

OUI le preventl NAGAMI en sea moyens de defense,lequel a eu la 

paiole le dernier: 

Apres en avoir deliber~ conformement a la loi, 

statuant publlquement,contradictoirement et en dernier ressort, 

AT1'ENDU que d'un prod~s-verbal dress~ le 18 Juin 1919,pa.r M. PER-

RAULT,Coraraissaire de police, et des debate,ainei que des av-eux du pre

venu,il resulte la preuve que celui-ci a,ie 18 Juin 1919,vet's midi, 

!>arcouru la principale rue de Port-Vila. au grand galop de son cheval; 

ATTENDU .que ce fait a.insi eta.bli const.i.tue l'infrl:l.ot.i.on prevue 

et punie par lea articles 1 et 2 de l'arr~te conjo.i.nt du 25 Mars 1911, 
o 

N 4,ainsi con2ue: 

11 ARTICLLI_ - Le dressage des chevaux et autres animl3.ux et lea allu
" rea vives sont inte~dits aux cavaliers et conducteurs de voitures 
" dans lea ruea de Port-Viln. 11 

11 ARTICLE IJ_ - Toute contravention 9UX di!'lpositions de l'article pre-
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" cedent sera puni'!), independantn ent des droi ts reserves a la partie ei-
11 vil~,d'une amende de un a. quinze fra,nes ,et ,d'un emprieonnement de ; 
11 un a einq jours,ou de l'une de ces deux peines seulement. 11 

:PAR 'ems MOTIF~ . '. -

Declare le prevenu NAGAMI atteint et eOllvaincu de l' infraction 

ei-deaaus speeifiee, 

Et lui fai ~ant applieati on des articl es ci-desaus dont lecture 

a ete donnee a l'audienee, 

Le eondamne a.' GINQ, FRANCS d 'amende et .t)ux frai s. 
, , Ain~i fai't;jUge'et-prononce en aud.ience publique;les jour,mols 

et all que dessus. 
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